Conseil communautaire de la communauté

 de communes 

de la boucle de la seine – 

mercredi 21 juin 2006 à 20h30 – mairie de Montesson

Procès verbal N° 8
L'an deux mil six et le vingt et un juin à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Montesson, sous la présidence de Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine

Étaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant.

Assistaient également à la réunion :

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant.

Absents excusés :

Membres titulaires :

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Membres suppléants :

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant.

Ordre du jour du conseil communautaire :

1. Désignation d’un Secrétaire de Séance.

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 03 mai 2006.

3. Compte rendu des décisions du bureau.

4. Mise à disposition des services D.R.H., Finances, Informatique de la commune de Sartrouville.

5. Mise à disposition du service Administration Générale de la commune du Vésinet.

6. Liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué – modification de la délibération du 03 mai 2006.

7. Régime indemnitaire de la C.C.B.S.

8. Définition du temps de travail.

9. Décision modificative pour le budget annexe de la Z.A.C. des Trembleaux.

10. Acquisition des terrains de la Z.A.C. des Trembleaux auprès de la commune de Sartrouville.

11. Avenant n°60 à la convention de concession des Transports en Commun.

12. Avenant n°61 à la convention de concession des Transports en Commun. 

13. Avenant de prolongation n°3 au marché de collecte des déchets ménagers conclu entre la ville du Vésinet et la société Véolia.

14. Avenant de prolongation du contrat d’enlèvement des ordures ménagères pour le territoire de la ville de Chatou.

15. Avenant de prolongation n°2 au marché de collecte sélective, fourniture des contenants pour la collecte des emballages et pour la collecte du verre.

16. Avenant n°1 aux lots n°2 et 3 du contrat de conteneurisation et distribution des sacs de déchets verts pour le territoire de la Commune de Croissy sur Seine.

17. Demande de subvention au Conseil Général des Yvelines pour la restructuration du Chemin de Ronde.

18. Questions diverses et point sur les commissions.

*    *    *

A la suite des mots d'accueil de M. Jean- François BEL, Maire de Montesson, Monsieur le Président déclare la séance ouverte.

1. Désignation d’un Secrétaire de Séance :

Il est procédé à la nomination d'un secrétaire de séance ; Madame Martine PIOFRET est désignée pour remplir cette fonction.

2. Approbation du procès-verbal de la réunion du 03 mai 2006 :

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Décide :
D'approuver le procès verbal de la réunion du 3 mai 2006 (PV N° 7).

3. Compte rendu des décisions du bureau :

Une décision a été prise, relative à la défense des intérêts de la CCBS.

Le Conseil Communautaire prend acte de la décision N° 1 du bureau du 18 mai 2006.

Décision n°1 du bureau du 18 mai 2006 : 

· Décision portant désignation de Maître Nil SYNCHOWICZ pour défendre les intérêts de la C.C.B.S. dans l’affaire qui l’oppose à la société SITA Ile de France.

4. Mise à disposition des services D.R.H., Finances, et Informatique de la commune de Sartrouville (rapporteur : M. FOY en l'absence de M. FOND)

M. FOY rappelle que cette mise à disposition fait l'objet d'une convention dont le texte définitif est annexé au présent procès verbal.

RAPPORT

Monsieur FOY expose que les services Finances, Informatique et D.R.H. de la commune de Sartrouville sont mis en tant que de besoin à la disposition de la C.C.B.S.

Il est donc proposé de matérialiser cette mise à disposition des services par la signature d’une convention entre la commune de Sartrouville et la C.C.B.S.

Cette convention a pour objet :

1- De déterminer la date d’effet et la durée de la convention. Celle-ci prend effet au 1er janvier 2006 et est conclue pour une période d’un an renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximum de 3 ans.

2- De fixer les missions des services mis à disposition et des documents produits par la commune de Sartrouville et d’en déterminer leur réévaluation chaque année.

3- De fixer le coût des services mis à disposition et des documents produits par la commune de Sartrouville et d’en déterminer leur réévaluation chaque année.

4- De fixer les modalités de remboursement : 1 fois par trimestre sur la base d’un état liquidatif.

5- De déterminer l’organisation des services mis à disposition.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :

1- D’approuver la convention de mise à disposition à la C.C.B.S. des services D.R.H., finances et informatique de la commune de Sartrouville,

2- D’autoriser son Président à signer ladite convention.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur FOY, 

Vu le projet de convention de mise à disposition des services D.R.H., finances et informatique de la commune de Sartrouville,

Vu l’avis de la Commission Finances, D.R.H. et Administration Générale du 06 juin 2006,

DéCIDE : 

1- De déterminer la date d’effet et la durée de la convention. Celle-ci prend effet au 1er janvier 2006 et est conclue pour une période d’un an renouvelable par tacite reconduction pour une durée maximum de 3 ans.

2- De fixer les missions des services mis à disposition et des documents produits par la commune de Sartrouville et d’en déterminer leur réévaluation chaque année.

3- De fixer le coût des services mis à disposition et des documents produits par la commune de Sartrouville et d’en déterminer leur réévaluation chaque année.

4- De fixer les modalités de remboursement : 1 fois par trimestre sur la base d’un état liquidatif.

5- De déterminer l’organisation des services mis à disposition.

5. Mise à disposition du service Administration Générale de la commune du Vésinet (rapporteur : M. FOY en l'absence de M. FOND)

M. FOY rappelle que cette mise à disposition fait l'objet d'une convention dont le texte définitif est annexé au présent procès verbal.

RAPPORT

Monsieur FOY expose qu’à compter du 1er juillet 2006, les services de la C.C.B.S. seront transférés à la Mairie du Vésinet.

Les services de la C.C.B.S. étant composés à compter de cette date de trois personnes, il convient d’une part qu’ils puissent s’appuyer sur les structures administratives de la commune du Vésinet et disposer d’un certain nombre de services ou équipements existants à la mairie du Vésinet afin d’optimiser les coûts de fonctionnement de cette nouvelle structure.

La présente convention a pour objet : 

1- De fixer la prise d’effet et la durée de la présente convention. Elle est conclue à partir du 1er juillet 2006 pour une période d’un an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée ne pouvant excéder trois ans.

2- De décrire les moyens mis à disposition de la C.C.B.S.

· Les locaux : 

· Le bureau du Directeur Général des Services : 14,5 m², 

· Le bureau du secrétariat : 15,5 m².

· Les services : 

· Hébergement sécurisé et stockage des données de la C.C.B.S. sur l’un des serveurs de la ville du Vésinet,

· Utilisation des lignes téléphoniques, du photocopieur, de l’imprimante couleur etc.

3- De déterminer les conditions financières de la mise à disposition. La convention détermine le coût du personnel mis à disposition ainsi que le coût des prestations et des services effectués par la Mairie du Vésinet.

Il est donc proposé à la C.C.B.S :

1- D’approuver le projet de convention de mise à disposition des services administration générale de la commune du Vésinet à la C.C.B.S.

2- D’autoriser son Président à signer ladite convention.

M. FOY précise que la mise à disposition des bureaux par la ville du Vésinet sera assurée gratuitement.

Il ajoute qu'une somme de 40 000 € avait été inscrite au budget pour les mises à disposition de service mais qu'en tout état de cause, les dépenses devraient être inférieures à ce montant.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur FOY, 

Vu le projet de convention de mise à disposition des services de l’Administration Générale de la commune du Vésinet 

Vu l’avis de la Commission des Finances, D.R.H. et Administration Générale du 06 juin 2006,

DéCIDE : 

1- D’approuver le projet de convention de mise à disposition du service de l’Administration Générale de la commune du Vésinet à la C.C.B.S.

2- D’autoriser son Président à signer ladite convention.

6. Liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué – modification de la délibération du 03 mai 2006 (rapporteur : M. FOY)

RAPPORT

Monsieur FOY expose que par délibération en date du 03 mai 2006, le Conseil Communautaire avait établi la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction pour nécessité absolue de service pouvait être attribué.

Or il s’avère que l’attribution d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service n’est pas compatible avec le versement de l’I.F.T.S.

Il convient donc de modifier la délibération du 03 mai 2006 et de remplacer l’attribution d’un logement pour nécessité absolue de service par l’attribution d’un logement pour utilité de service.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire que la délibération du 03 mai 2006 qualifiant le logement de fonction pour nécessité absolue de service soit retirée et que ce logement soit attribué 

à titre onéreux pour utilité de service à l’agent occupant l’emploi de directeur de la C.C.B.S. moyennant une redevance mensuelle de 355 euros.

DélibératION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

1- D’annuler la délibération du 03 mai 2006 portant attribution d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service au Directeur Général des Services de la C.C.B.S.

2- De fixer la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué à titre onéreux pour utilité de service : Directeur Général des Services de la C.C.B.S.

3- De fixer la redevance mensuelle à 355 euros révisable chaque année en fonction du montant de la valeur locative du logement tel que portée sur la feuille d’imposition de la Taxe d’Habitation.

4- Que la décision individuelle d’attribution sera prise en application de cette délibération.

7. Régime indemnitaire de la C.C.B.S (rapporteur : M. FOY en l'absence de M. FOND)

En préambule, M. FOY précise que le régime indemnitaire dont il s'agit a été calqué sur celui en vigueur à Sartrouville, dont le Service des Ressources Humaines assure la gestion des effectifs de la CCBS.

Il précise également que la CCBS étant de création récente, le personnel sera par définition "nouveau" et ne pourra donc bénéficier d'un 13ème mois (sauf s'il s'agit de transferts). 

Le règlement relatif à ce régime indemnitaire est annexé au présent procès verbal.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur FOY,

Vu le projet de règlement d’attribution du régime indemnitaire applicable aux agents de la C.C.B.S.,

Vu l’avis de la Commission Finances, D.R.H. et Administration Générale du 06 juin 2006,

DéCIDE : 

1- D’approuver le règlement définissant le régime indemnitaire du personnel de la C.C.B.S.

2- Que ce règlement sera applicable aux agents recrutés par la C.C.B.S. à compter du 1er Juillet 2006.

8. Définition du temps de travail (rapporteur : M. FOY en l'absence de M. FOND)

RAPPORT

Monsieur FOY rappelle que l’application de l’aménagement et de la réduction du temps de travail relative à la fonction publique territoriale est applicable à compter du 1er janvier 2002 conformément aux dispositions de l’article 21 de la loi du 03 janvier 2001.

Ces textes ont été complétés par un décret du 12 juillet 2001.

Ces mêmes textes précisent que la définition de la durée et de l’aménagement du temps de travail dans les collectivités territoriales est fixée par les assemblées délibérantes.

Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1607 heures.

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine se dotant de personnel à compter du 1er juillet 2006, il convient que le Conseil Communautaire délibère sur l’aménagement du temps de travail au sein de la C.C.B.S.

Le personnel de la C.C.B.S. travaillant dans les locaux de la Mairie du Vésinet, le projet de règlement de l’ARTT de la CCBS est une adaptation de celui de la commune du Vésinet afin de permettre le travail en commun avec les services de la Mairie du Vésinet qui seront mis à disposition de la C.C.B.S.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver le projet de règlement d’ARTT annexé à la délibération.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur FOY,

Vu le projet de règlement d’A.R.T.T. qui lui est proposé,

Vu l’avis favorable de la Commission Finances, D.R.H., Administration Générale du 06 juin 2006,

DéCIDE : 

D’approuver le règlement de l’Aménagement et de la Réduction du Temps de Travail annexé à la présente délibération.

9. Décision modificative pour le budget annexe de la Z.A.C. des Trembleaux (rapporteur : M. DAVIN))

En préambule, M. FOY propose qu'il soit procédé à un rappel de la délibération N° 10 qui montre quel mécanisme a été retenu à l'issue de la dernière réunion de la Commission des Finances. 

M. FOY précise que la décision modificative (objet du présent titre 9) constitue la mise en forme comptable du protocole qui fait l'objet, dans la délibération N° 10 ci-dessous, du rapport de Monsieur DAVIN.

Les délibérations 9 et 10 seront donc soumises simultanément au vote.

RAPPORT

Monsieur FOY expose que l’accord conclu entre la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et la Commune de Sartrouville sur la répartition des charges et des missions réalisées autour de la zone d’activités des Trembleaux à Sartrouville conduit à un réajustement du budget primitif 2006 élaboré en décembre dernier. 

Le budget primitif 2006 prévoyait pour 1 950 000 €, l’acquisition des terrains (1 350 000 €) , des études et prestations de service (50 000 €), des travaux (500 000 €) et des frais annexes (50 000 €).

L’estimation définitive du prix d’achat des terrains à la commune de Sartrouville conduit à inscrire un montant complémentaire de 293 450 € (frais d’actes inclus). Si la deuxième phase des travaux (création des trottoirs et parkings, raccordements de l’ensemble des lots) ne sera inscrite qu’au budget prochain, il a semblé nécessaire de prévoir le raccordement de 5 lots (62 710 €).

Le montant de l’emprunt nécessaire à l’équilibre de l’opération est augmenté de 386 160 €. Cet emprunt, conclu pour une durée de cinq ans, présente des caractéristiques adaptées au financement de ce type d’opération, et son fonctionnement s’apparente à celui d’une ligne de trésorerie. En effet, la commercialisation des lots devra permettre plusieurs remboursements partiels. Il est nécessaire de prévoir des frais financiers estimés à 30.000 €.

Il est proposé au Conseil Communautaire de voter la décision modificative n°1 du budget annexe de la zone d’activité des Trembleaux.

10. Acquisition des terrains de la Z.A.C. des Trembleaux auprès de la commune de Sartrouville (rapporteur : M. DAVIN)

RAPPORT

Monsieur DAVIN, Vice-Président chargé du Développement Économique expose que en application des transferts de compétences faisant suite à la création de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.), la Z.A.C. des Trembleaux I relève désormais du champ de compétence de cette dernière.

Les terrains n’ayant pas encore été commercialisés, il est nécessaire, en application du Code général des collectivités territoriales, d’en transférer la pleine propriété.

Cette situation, qui est unique en ce qui concerne les communes de la Boucle, a conduit à ce qu’un rapprochement soit réalisé pour trouver un accord quant aux prix des terrains, sur la base du prix estimé par les domaines, afin de permettre une répartition équitable des charges et des missions réalisées par chacune d’entre elles.

Les principaux éléments de cet accord sont les suivants : 

1. Détermination du prix : 

L’avis des services fiscaux estime le prix de cession à 2 001 000 euros H.T. pour l’ensemble des terrains de la zone et pour une contenance d’environ 51 069 m², soit un prix moyen de 39,18 euros du m².

Toutefois, cette surface comporte 9 720 m² de voiries existantes ou à créer. Or les voiries ne possèdent pas de valeur marchande et sont de surcroît mises à dispositions de la C.C.B.S., à l’Euro symbolique, à charge pour elle d’en assurer l’achèvement, l’entretien et les grosses réparations.

La proposition de prix de vente est la suivante :

· 41 349 m² à 39,18 euros (prix des domaines) = 1 620 148,21 euros

· 9 720 m² correspondant à la voirie à l’euro symbolique.

· Total : 1 620 149,21 euros H.T.

2. Estimation du résultat : 

Les estimations des dépenses restant à effectuer pour la C.C.B.S. pour l’achèvement de la zone s’élèvent à 1 743 171 euros (voirie, VRD, frais financiers, frais d’actes…).

Par ailleurs et selon une estimation, le prix de vente des terrains aux entreprises par la C.C.B.S. pourrait représenter 3 529 410 euros H.T.

Compte tenu des frais d’acquisition et des dépenses restant à effectuer, la C.C.B.S. réaliserait un résultat positif de 166 089,79 euros (3 529 410 € - 1 620 149,21 € - 1 743 171 €).

3. Partage du résultat : 

Compte tenu que c’est la Ville de Sartrouville qui, avant création de la C.C.B.S. avait investi pour réussir à constituer l’emprise de cette zone, il est prévu entre les parties, dans le cadre d’une clause spécifique qui figurera dans l’acte de cession par la commune de Sartrouville à la C.C.B.S. des terrains équipés de la Z.A.C. des Trembleaux, que : 

1. Si le résultat de l'opération, lors de la suppression de la ZAC, est inférieur à 166 089,79 €, la commune de Sartrouville s'engage à rapporter le complément financier de nature à permettre à la CCBS d'obtenir le résultat prévu. 

2. Si le résultat de l’opération, lors de la suppression susvisée, est compris entre 166 089,79 € et 200 000 €, la totalité du résultat reste acquis à la C.C.B.S.

3. Si le résultat de l’opération, lors de la suppression de la Z.A.C. susvisée, est supérieur à 200000 € les parties conviennent que la répartition sera effectuée de la façon suivante pour toute somme d’un montant supérieur à 200 000 € :

· 80 % au profit de la commune de Sartrouville,

· 20 % au profit de la C.C.B.S.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire de :

· DéCIDER d’acquérir les propriétés communales constituant la ZAC des Trembleaux, cadastrées section AB n° 117 à 1342 pour une contenance d’environ 51 069 m² (surface cadastrale) pour un prix de vente de 1 620 149,21 € H.T.

· DéCIDER que l’acte à intervenir devra comporter les clauses de partage de résultat susvisées.

M. FOY rappelle que ce protocole a été validé par le Conseil Municipal de Sartrouville lors de sa réunion du 24 mai.

Il ajoute que ce "montage" est exceptionnel ; il est et restera unique puisqu'il s'agit du seul cas de ZAC entamée avant la création de la CCBS et que celle-ci reprend.

Sur observation de M. GHIPPONI, il apparaît que la rédaction de l'hypothèse N° 3 exposée précédemment (résultat de l'opération supérieur à 200 000 €) comporte une ambiguïté : est-ce la totalité du résultat qui ferait l'objet du partage (80% / 20%) entre la commune de Sartrouville et la CCBS, ou bien seulement le "delta" supérieur à 200 000 €…?

Cette observation apparaît fondée, mais M. DAVIN expose que le texte ayant déjà été voté par le Conseil Municipal de Sartrouville dans ces termes, un formalisme s'impose. Une précision peut donc être insérée dans le rapport qui précède, mais la délibération (votée dans des termes identiques par le Conseil Municipal de Sartrouville) doit rester inchangée.

Il convient en conséquence de préciser dans le rapport précité que la répartition 80% / 20% entre la commune de Sartrouville et la CCBS concernera la "tranche" de résultat supérieur à 200 000 €.

D'une manière générale, il est confirmé que lorsque des imprécisions de ce type apparaissent, c'est l'esprit du texte qui est avant tout recherché…

M. TROUBLE fait ensuite une observation relative à la TVA applicable en matière immobilière. 

Il souligne que la réponse du cabinet spécialisé consulté à ce sujet n'est pas complète, aucune précision n'étant fournie à propos de la déchéance applicable en cas de non respect du délai de construction. 

Selon M. TROUBLE, on ignore donc à l'heure actuelle si les cessions de lots aux futurs acquéreurs se feront sous le régime de la TVA ou sous le régime des droits de mutation.

Selon M. DAVIN, la déchéance court en principe à compter du premier acte soumis à la TVA.

M. FOY indique que la signature des actes devant intervenir le 4 juillet, cette question importante sera éclaircie sans délai.

DéLIBERATION 9

DéCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITE DES TREMBLEAUX POUR 2006.
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le budget primitif 2006,

Vu l’avis de la Commission Finances, D.R.H. et Administration Générale du 06 juin 2006,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

La décision modificative n°1 du budget annexe de la zone d’activité des Trembleaux de la Communauté de communes de la Boucle de la Seine pour l’exercice 2006 est votée par chapitre et arrêtée selon le document ci-annexé.

DéLIBERATION 10

CESSION DES TERRAINS COMPOSANT LA ZAC DES TREMBLEAUX I A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Sartrouville en date du 15 décembre 1999 approuvant le dossier de création de la ZAC des Trembleaux,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005/05/DAD décidant que l’exercice des compétences de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S.) prendrait effet au 1er janvier 2006 étant entendu que parmi ces compétences, les zones d’activité existantes ou futures relevaient de l’intérêt communautaire ;

Considérant que la ZAC des Trembleaux sise à Sartrouville relève désormais de la seule compétence de la C.C.B.S. à compter du 1er janvier 2006 et qu’il est donc nécessaire de lui céder les terrains conformément à l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Sartrouville en date du 15 décembre 2005, adoptée dans les mêmes termes par toutes les communes de la CCBS et par la CCBS, décidant que les conditions financières de cession des terrains concernant les zones d’activités en cours s’effectueront à titre onéreux, à la valeur vénale, estimée par les domaines, pour l’ensemble de la zone restant à commercialiser,

Vu l’avis des services fiscaux du 02 mars 2006 estimant le prix de vente à 2 001 000 euros pour l’ensemble des terrains constituant ladite ZAC cadastré section AB n°117 à 1342, pour une contenance d’environ 51 069 m², soit un prix moyen de 39,18 euros du m²,

Vu l’avis de la Commission des Finances, D.R.H. et Administration générale du 06 juin 2006,

Considérant néanmoins que cette surface comporte 9 720 m² correspondant à des voiries existantes ou à créer ; que les voiries ne possèdent pas de valeur marchande ; qu’il a été convenu, par cette même délibération du 15 décembre 2005 que les voiries et dépendances des zones d’activités seraient mises à disposition de la C.C.B.S., à l’euro symbolique conformément aux article 1321-1 et 

2 du Code Général des Collectivités territoriales ; qu’il appartiendra ensuite à la C.C.B.S. d’en assurer la charge de l’entretien et des réparations,

Considérant pour ces raisons qu’il convient donc de ramener le prix de vente à 1 620 149,21 euros H.T. en cédant les terrains correspondant à ces voiries à 1 euro,

Ouï l’exposé de Monsieur DAVIN, Vice-Président chargé du Développement Économique,

DéCIDE d’acquérir les propriétés communales constituant la ZAC des Trembleaux, cadastrées section AB n°117 à 1342, pour une contenance d’environ 51 069 m² (surface cadastrale), pour un prix de vente de 1 620 149,21 euros H.T.,

AUTORISE Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir,

PRéCISE que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur,

CHARGE Maître PRAQUIN de l’établissement des actes et des diverses formalités administratives correspondantes,

DéCIDE que l’acte à intervenir devra comporter les clauses suivantes : 

1- Si le résultat de l’opération, lors de la suppression de la ZAC susvisée, est inférieur à 166089,79 euros H.T., la commune de Sartrouville s’engage de manière irrévocable à apporter, à première demande, par tous moyens, le complément financier de nature à permettre à la CCBS d’obtenir le résultat prévu, soit le complément entre le résultat de l’opération et 166 089,79 € H.T.

2- Si le résultat de l’opération, lors de la suppression de la ZAC susvisée, est compris entre 166089,79 euros H.T. et 200 000 euros H.T., les parties conviennent de s’en satisfaire ;

3- Si le résultat de l’opération, lors de la suppression de la ZAC susvisée, est supérieur à 200000 € H.T., les parties conviennent que la répartition sera effectuée de la façon suivante pour toute somme d’un montant supérieur à 200000 euros H.T. :

· 80 % au profit de la commune de Sartrouville,

· 20 % au profit de la C.C.B.S.

11. Avenant n°60 à la convention de concession des Transports en Commun. (rapporteur : M. JOLY) 

M. FOY expose en préambule que les titres 11 et 12 ont pour objet deux délibérations relatives à des avenants à des conventions précédemment passées dans le cadre du SIVOM et qui, depuis le 1er janvier, sont du domaine de compétence de la CCBS.

RAPPORT

Monsieur JOLY, Vice-Président chargé des transports expose que le réseau de transports en commun de la C.C.B.S. est équipé d’un système d’aide à l’information des voyageurs.

La convention signée entre le SIVOM de la Boucle et la société VEOLIA et qui a fait l’objet d’un transfert à la C.C.B.S. à compter du 1er janvier 2006 comportait une formule d’actualisation à l’intérieur de laquelle figurait l’indice PSDC : produit et service divers.

Cet indice a disparu à compter du 1er juillet 2004 et a été remplacé par l’indice FSD2 : fourniture et service divers.

Le SIVOM de la Boucle a délibéré le 06 juin 2006 afin de régulariser la période allant du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2005.

Il convient donc que la C.C.B.S. délibère pour que ce nouvel indice soit pris en compte à partir du 1er janvier 2006.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :

- D’approuver le projet d’avenant n°60 à la convention de concession des transports en commun.

- D’autoriser son Président à signer ledit avenant.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l'unanimité,

Ouï le rapport de Monsieur JOLY, Vice-Président chargé des transports et de la circulation,

Vu le projet d’avenant qui lui a été proposé,

DéCIDE :

· D’approuver le projet d’avenant n°60 à la convention de concession des transports en commun.

· D’autoriser son Président à signer ledit avenant.

12. Avenant n°61 à la convention de concession des Transports en Commun. 

RAPPORT

Monsieur JOLY expose que pendant la période allant du 15 juillet au 1e septembre, le réseau de transports en commun Bus en Seine fonctionne en service réduit.

En raison de l’augmentation de la demande de transports en commun, y compris pendant la période d’été, sur la commune de Carrières sur Seine, il apparaîtrait utile de prévoir en complément du service d’été un renforcement de trois courses : 

· 7h26 à partir du quartier de l’Europe à Chatou.

· 7h54 à partir de l’arrêt Monceau à Carrières sur Seine.

· 8h16 à partir de l’arrêt Maréchal à Carrières sur Seine.

Le coût de ces trois courses supplémentaires devra faire l’objet d’un avenant qui s’élèvera 
à 2 418,68 € H.T. soit 2 551,71 € TTC.
Il est donc proposé au Conseil Communautaire :

1. D’approuver l’avenant n°61 à la convention de concession des Transports en Commun.

2. D’autoriser son Président à signer ladite convention.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur JOLY, Vice-Président chargé des Transports et de la Circulation,

Vu le projet d’avenant qui lui a été soumis,

Vu l’avis du bureau de la C.C.B.S. du 15 juin 2006,

DéCIDE : 

1/ D’approuver l’avenant n°61 à la convention de concession des Transports en Commun.

2/ D’autoriser son Président à signer ladite convention.

13. Avenant de prolongation n°3 au marché de collecte des déchets ménagers conclu entre la ville du Vésinet et la société Véolia (rapporteur : Mme BRONDANI)

RAPPORT

Madame Françoise BRONDANI, Vice Présidente chargée de l’environnement, rappelle aux membres du Conseil communautaire qu’un marché est intervenu le 10 juillet 2001 avec l’entreprise CGEA pour assurer les prestations de service relatives à la collecte des déchets ménagers de la commune du Vésinet et à leur transport jusqu’à leur centre de valorisation et arrive à échéance le 31/08/2006.

Dans le cadre de l’exécution de ces prestations, les variantes spécifiées dans le marché initial, concernant le rythme de la collecte des déchets, seront modifiées dans le nouveau marché et il convient donc d’informer au préalable la population de ces modifications. Cette information aura lieu dans le numéro de la revue  " Le Vésinet ", qui paraîtra à la fin du mois de novembre 2006. En conséquence, il convient de prolonger le marché initial de trois mois, du 01/09/2006 au 30/11/2006. 

Cette prolongation de délai implique une augmentation du montant du marché initial de + 25 % : le montant du marché, qui était de 593 919,20 € HT, s’élèvera, après passation de cet avenant n°3 avec la société VEOLIA PROPRETE (ex CGEA), à la somme de 742 399,00 € HT.

Les autres clauses du marché restent inchangées.

DéLIBéRATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

VU le marché intervenu le 10 juillet 2001 avec l'entreprise CGEA,

VU  l’avenant N° 1 à ce marché conclu le 9 juillet  2004,

VU l’avenant N° 2 à ce marché conclu le 9 mars 2005, 

VU l’avis de la Commission d’Appel d’Offres du 06 juin 2006,

VU l’article 19 du code des marchés publics,

Considérant que l’économie du marché n’est pas bouleversée par ces modifications,

Considérant qu’il est nécessaire de prolonger le marché actuel pour une durée de trois mois afin de pouvoir informer au préalable les usagers des modifications qui résulteront du nouveau marché,

DéCIDE d'approuver la passation de l’avenant n° 3 au marché de la collecte des déchets ménagers sur le territoire de la commune du Vésinet, 

AUTORISE Monsieur Alain Marie FOY, Président de la CCBS, à signer l’avenant n° 3 relatif au marché de collecte des déchets ménagers sur le territoire de la commune du Vésinet.

Les crédits nécessaires à ces dépenses sont inscrits au budget 2006 de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

14. Avenant de prolongation du contrat d’enlèvement des ordures ménagères pour le territoire de la ville de Chatou (rapporteur : MME BRONDANI)

RAPPORT

Madame BRONDANI, Vice-Présidente chargée de l’environnement indique aux membres du Conseil Communautaire que la commune de Chatou a conclu le 25 juin 2003 un marché pour la collecte des déchets et le nettoiement de la Ville, avec la société SITA pour une durée de trois ans.

Suite au transfert des compétences, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine - substituée de plein droit à la commune de Chatou - a donc lancé un appel d’offres ouvert pour l’attribution du seul marché « Collecte des déchets de la ville de Chatou ».

Or l’annulation de cette procédure par le Tribunal Administratif de Versailles, suite au référé pré-contractuel de la société SITA contraint la C.C.B.S. à lancer une nouvelle consultation retardant d’autant l’attribution de ce marché. 

Afin de garantir la continuité du service public de collecte des déchets de la Ville de Chatou, il est nécessaire de prolonger, jusqu’au 30 novembre 2006, le marché initial (lot 1), pour les seules prestations de collectes régulières et exceptionnelles (poste 1).

L’avenant n°2 sera exécuté dans les mêmes conditions que le marché initial. Il ne modifie donc pas les prix unitaires tels que prévus dans l’acte d’engagement et le bordereau des prix pour les prestations exceptionnelles.

La plus-value de cet avenant est estimée à 468 823.08 € HT soit 494 608.35 € TTC.

Monsieur le Président demande donc aux membres du Conseil Communautaire d’approuver l’avenant n°2 pour la collecte des déchets et le nettoiement de la Ville de Chatou (lot 1) et d’autoriser Monsieur le Président à le signer avec la société SITA.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Présidente chargée de l’environnement,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant Code des marchés publics, et notamment l’article 19,

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 9 novembre 2005 portant élection de la Commission d’Appel d’Offres,

VU l’avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 6 juin 2006,

VU l’ordonnance en date du 23 mai 2006 du Tribunal Administratif de Versailles,

Après en avoir délibéré,

CONSIDéRANT la nécessité d’assurer la continuité du service public de collecte des déchets de la ville de Chatou,

APPROUVE l’avenant n°2 visant à prolonger le marché de collecte des déchets et de nettoiement de la ville de Chatou (lot 1), pour les seules prestations de collecte des déchets (régulières et exceptionnelles).

AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 au marché de collecte des déchets et de nettoiement de la ville de Chatou (lot 1) avec la société SITA.

PRéCISE que l’avenant n°2 prend effet du 24 juin 2006 au 30 novembre 2006 ; que les prix unitaires sont exprimés en prix de base du marché, soit Février 2003 ; que les conditions d’exécution de l’avenant n°2 sont identiques à celles prévues au marché initial.

15. Avenant de prolongation n°2 au marché de collecte sélective, fourniture des contenants pour la collecte des emballages et pour la collecte du verre (rapporteur : Mme BRONDANI)

RAPPORT

Madame Françoise BRONDANI, Vice Présidente chargée de l’environnement, rappelle aux membres du Conseil Communautaire qu’un marché est intervenu le 20 février 2001 avec l’entreprise Plastic Omnium Systemes Urbains pour assurer les prestations de service relatives à la collecte sélective, fourniture de contenants pour la collecte des emballages et pour la collecte du verre creux de la commune du Vésinet, et arrive à échéance le 01/10/2006.

Dans le cadre de l’exécution de ces prestations, les variantes spécifiées dans le marché initial, concernant la mise à disposition de contenants, pourront être modifiées. Il convient donc d’informer au préalable la population de ces modifications. Cette information aura lieu dans le numéro de la revue "Le Vésinet", en même temps que les modifications relatives aux fréquences de collecte. Ceci a pour effet de différer le démarrage du nouveau marché au 01/12/2006, nécessitant de prolonger le marché initial de trois mois. Le marché initial arrivera donc à échéance non pas le 01/10/2006, mais le 31/12/2006.

Cette prolongation de délai  implique une augmentation du montant du marché initial de + 25% : le montant du marché, qui était de 473 903 ,70 € HT, s’élèvera, après passation de cet avenant n°2, à la somme de 592 379, 63 € HT.
Les autres clauses du marché restent inchangées.

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le marché intervenu le 20 février 2001 avec l’entreprise Plastic Omnium, 

Vu l’article 19 du code des marchés publics,

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres du 06 juin 2006,

Considérant que l’économie du marché n’est pas bouleversée par ces modifications,

Considérant qu’il est nécessaire de prolonger le marché initial pour une durée de trois mois afin de pouvoir informer au préalable les usagers des modifications qui résulteront du nouveau marché,

DéCIDE d’approuver la passation de l’avenant n° 2 au marché de fourniture de contenants pour la collecte des emballages et pour la collecte du verre creux,

AUTORISE Monsieur Alain Marie FOY, Président de la CCBS, à signer l’avenant n° 2 au marché de collecte sélective, fourniture de contenants pour la collecte des emballages et pour la collecte du verre creux,

Les crédits nécessaires à ces dépenses sont inscrits au budget 2006 de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

16. Avenant n°1 aux lots n°2 et 3 du contrat de conteneurisation et distribution des sacs de déchets verts pour le territoire de la Commune de Croissy sur Seine (rapporteur : Mme BRONDANI)

RAPPORT

Madame BRONDANI, Vice-Présidente chargée de l’environnement expose que la Commission d’appel d’offres de Croissy sur Seine, réunie le 14 septembre  2004, a décidé d’attribuer les lots 2 et 3 de son marché d’ordures ménagères (Lot 2 : conteneurisation, lot 3 : fourniture et distribution de sacs papier déchets verts) à la société PLASTIC OMNIUM.

Le présent avenant a pour objet de modifier la formule de révision des prix sachant que le précédent indice CPF (Valeur de l’indice tuyaux et raccord en polyéthylène haute densité) a été remplacé par M ainsi que PSdD (Indice des produits et services divers) est remplacé par FFSD. La nouvelle formule de révision des prix sera la suivante :

Pn = Po (0,15+ 0,30 Sn/So + 0,30 Mn/Mo + 0,25 FSD3n/ FSD3o)

Dans laquelle : 

· Pn : prix révisé hors TVA

· Po : prix de l’acte d’engagement

· Sn : valeur de l’ICHTTS 1, indice mensuel du coût horaire tous salariés, charges salariales comprises. Base 100 en 1997 publié au Moniteur des Travaux publics à la rubrique « paramètres salariaux » dernier prix connu au moment de la révision.

· So : valeur de l’ICHTTS 1, indice mensuel du coût horaire tous salariés, charges salariales comprises. Base 100 en 1997 publié au Moniteur des Travaux publics à la rubrique « paramètres salariaux » dernier indice connu au mois Mo.

· Mn : Valeur de l’indice tuyaux et raccord en polyéthylène INSEE 25-21-32, dernier prix connu au moment de la révision.

· Mo : Valeur de l’indice tuyaux et raccord en polyéthylène INSEE 25-21-32, dernier indice connu au mois Mo.

· FSD3n : Indice des prix et services divers 3 publié au Moniteur, dernier indice connu au moment de la révision.

· FSD3o : Indice des prix et services divers 3 publié au Moniteur, dernier indice connu au mois Mo.

La révision aura lieu comme antérieurement à la date anniversaire du marché. Les autres clauses du contrat initial restent inchangées. 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver l’avenant n°1 aux lots n° 2 et 3 du contrat initial de conteneurisation et distribution de sacs déchets verts de la commune de Croissy-sur-Seine 

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le code général des collectivités locales,

Ouï l’exposé de Madame BRONDANI, Vice-Présidente chargée de l’environnement,

APPROUVE le projet d’avenant n°1 aux lots n° 2 et 3 du contrat initial de conteneurisation et distribution de sacs déchets verts pour le territoire de la commune de Croissy-sur-Seine 

AUTORISE   Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit avenant.

17. Demande de subvention au Conseil Général des Yvelines pour la restructuration du Chemin de Ronde (rapporteur : M. DAVIN)

RAPPORT

Monsieur DAVIN, Vice-Président chargé du Développement Économique, expose que la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine accueille sur son territoire l’un des deux centres français de recherche des Laboratoires SERVIER.

Le devenir de ce site, compte tenu de la haute valeur ajoutée des activités qui y sont exercées (recherche fondamentale), est stratégique pour la C.C.B.S. mais également pour le département des Yvelines.

Or la société SERVIER a pour projet d’étendre son implantation à Croissy sur Seine en construisant 18 000 m² de SHON supplémentaire et en créant 120 emplois.

Cette extension viendra renforcer la présence des laboratoires SERVIER ; elle s’inscrit parmi les projets structurants pour l’économie Yvelinoise. Les Yvelines occuperont ainsi une place de premier plan au niveau mondial dans le secteur de la recherche.

Le projet de construction des laboratoires est très avancé mais il se heurte au mauvais état de la voirie d’accès au site : le Chemin de Ronde.

C’est pourquoi la C.C.B.S. a souhaité engager une démarche de réfection du chemin de ronde au titre de la compétence développement économique qu’elle exerce conformément à ses statuts.

Dans ce contexte, il est proposé au Conseil Communautaire de solliciter auprès du Conseil Général des Yvelines une subvention au taux maximum pour cette opération dont le montant hors taxe est estimé à 2 990 155 euros.

M. FOURNIER souligne qu'une politique départementale est énergiquement et régulièrement menée en faveur du développement économique et du maintien des entreprises sur le territoire.

La subvention sollicitée se monte à 897 000 €, et représente environ 30% du montant H.T. des travaux. Le vote de cette subvention est à l'ordre du jour de la réunion du Conseil Général du 12 juillet prochain.

Il est précisé que les travaux de voirie évoqués précédemment concernent la remise en état des voies, la création ou la réfection de trottoirs et des accès, la création d'aires de stationnement, etc.

M. BEL souligne également l'importance de l'entreprise SERVIER dont les laboratoires de recherche couvrent une surface équivalente à celle de Carrefour à Montesson.

Indépendamment de l'aide apportée dans ce domaine purement "routier" par le Département sous la forme de la subvention évoquée précédemment, une aide d'une autre nature est apportée par l'État et la Région Ile de France par le biais du Comité de Pôles MEDITEC. 

A ce titre, deux dossiers sont en cours d'étude : 

· Sur l'un d'entre eux, le Conseil Général apportera une contribution de 30%, la Région à hauteur de 25% et l'État pour environ 40%.

· Le second dossier, qui concerne la recherche cancérologique, sera subventionné par le Conseil Général à hauteur de 30%.

M. BEL souligne que la société SERVIER est l'ultime laboratoire de recherche indépendant existant sur le territoire français et qu'il est d'un intérêt vital de conserver ce fleuron de l'industrie au sein de la Boucle, cette entreprise étant source d'emplois valorisants.

Cette politique sera résolument poursuivie afin de rétablir quelque peu l'équilibre entre "population" et "emplois".

A propos des laboratoires SERVIER, M. FOY donne alors lecture d'une lettre du Président du Conseil Général.

Cette lettre insiste sur "l'intérêt particulier" que représente la demande (nota : subvention pour les travaux de voirie aux abords de l'entreprise SERVIER) pour le Département des Yvelines ; la lettre confirme l'engagement du Département de faire aboutir rapidement cette demande pour que les travaux puissent commencer dans les meilleurs délais afin que la société SERVIER – qui procède à une importante extension de ses laboratoires-  ne soit pénalisée par un quelconque retard.

Il est alors indiqué par M. DAVIN que le dépôt du permis de construire était parvenu le 20 juin à la Mairie de Croissy. 

M. FOURNIER précise au surplus que le Conseil Général a voté en mai dernier , dans le cadre du SIVOM de la Boucle, une aide relative aux travaux d'enfouissement des réseaux pour un montant d'environ 35 000 €.

M. MARTIN rappelle que les laboratoires SERVIER ont toujours répondu favorablement à toute demande d'intervention ; ainsi, le 20 juin, dans le cadre du forum social organisé par le SIMAD (Syndicat intercommunal de maintien à domicile), les laboratoires SERVIER ont dépêché un ingénieur pour faire une conférence sur la mémoire (l'un des axes de recherche fondamentale des laboratoires).

DéLIBERATION

Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l'unanimité,

Ouï l’exposé de Monsieur DAVIN, Vice-Président chargé du Développement Économique,

Considérant les projets d’extension des laboratoires SERVIER sur le territoire de la commune de 

Croissy sur Seine,

Considérant la nécessité de procéder à la réfection de la voirie d’accès à ce site,

Vu l’avis de la Commission Finances, D.R.H. et Administration Générale du 06 juin 2006,

Vu les statuts de la C.C.B.S.,

DéCIDE : 

De solliciter auprès du Conseil Général des Yvelines au titre du Développement Économique, une subvention au taux maximum pour la réfection du Chemin de Ronde dont le coût est estimé à 2990155 euros.

18. point sur l'activité des commissions / Questions diverses

A. Commission de l'Urbanisme : point sur Le Livre Blanc  -  Intervention de M. BEL.

La première version du Livre Blanc a été transmise à toutes les communes de la C.C.B.S.

M. BEL rappelle qu'il s'agit d'un document éminemment évolutif qui n'a aucun pouvoir en matière d'urbanisme. C'est un document de travail qui sera modifié au fur et à mesure de l'état d'avancement des discussions avec la Région Ile de France, discussions qui ont pour objectif de parvenir à un consensus sur l'aménagement général du territoire de la Boucle.

Après réception de cette première version du texte, les mairies ont pu soumettre le document à chacun de leurs services ou comités concernés.

Dans le cadre du Comité d'Urbanisme de la C.C.B.S., il a été constaté un désaccord : l'existence – ou non – d'un demi échangeur sur la Plaine sur l'eau à Carrières.

Compte tenu des divergences qui se manifestaient sur ce sujet, une demande de report de la délibération à examiner a été présentée au Bureau de la C.C.B.S.

Cette demande a été acceptée.

Depuis, les élus se sont mis d'accord sur un nouveau texte qui a été proposé.

Le 20 juin, le Comité s'est donc à nouveau réuni pour examiner les modifications proposées; Monsieur BEL précise qu'il continue actuellement à collecter les différentes demandes de modification, afin qu'une nouvelle version du texte puisse être arrêtée.

S'agissant des contacts avec la vie associative, une réunion de travail  s'est tenue avec différents représentants regroupés au sein du CADEB.

Ces intervenants ont apporté un certain nombre de propositions qui ont recueilli soit un accord du Comité, soit un désaccord : ainsi en est-il d'une appréciation relative à des prescriptions architecturales, à une meilleure utilisation de l'eau, etc.

A ce type de demande ou de suggestion, il a été répondu que l'objectif du Livre Blanc n'était pas de proposer des prescriptions de modification de chacun de nos POS mais de proposer une discussion avec la Région sur l'aménagement général.

Les prescriptions propres à chacune des communes membres de la C.C.B.S. n'entrent pas dans le Livre Blanc.

(ex.. lois sur l'environnement, efforts à fournir en matière d'agriculture biologique, etc.).

Dans la mesure où un consensus peut être recueilli prochainement entre les élus sur le document, il serait envisageable de soumettre ce dernier à un vote de la C.C.BS. dès le mois de septembre.

Toutefois, si un accord n'intervient pas avant cette date, M. BEL réaffirme sa volonté de continuer à travailler autant qu'il sera nécessaire, de manière à permettre à la C.C.B.S., le moment venu, de bien défendre son point de vue au niveau des collectivités supérieures.

M. FOY indique en marge de cet exposé qu'une réunion s'est tenue le 19 juin à Cergy Pontoise dans le cadre de "l'atelier territorial" organisé par la Région Ile-de-France. Mme BRONDANI qui assistait à cette réunion est invitée à en faire un compte rendu verbal.

Bien que la réunion ait été principalement tournée vers le Val d'Oise, les sujets se sont avérés très intéressants. Trois thèmes principaux y ont été abordés :

- Le logement,

- L'environnement,

- Les transports.

La construction de 60 000 logements en Ile de France (objectif de la Région) suppose plusieurs éléments et implique plusieurs contraintes :

- La maîtrise du foncier,

- Une densification de la construction,  une mixité de l'habitat et la qualité de l'espace public,

- Un équilibre entre le logement et l'emploi,

- Une réduction de l'usage automobile,

- Une promotion du transport collectif, notamment de banlieue à banlieue.

L'ambition de la Région est de résoudre la pénurie de logements, l'objectif fixé étant de fournir un logement à tous les franciliens. C'est ainsi que l'on parvient aux 60 000 logements évoqués précédemment alors qu'actuellement, le rythme n'est que de 36 000 …

L'objectif est également de rééquilibrer les logements sociaux, de répondre à la demande et d'en faire "encore plus"…

L'exemple de la ville de Cergy Pontoise a été cité : cette commune de 40 000 habitants a vu se multiplier le nombre de ses concitoyens pour atteindre le chiffre de 185 000 …

La préconisation dans le domaine de la "densification" est la suivante :

- Densifier les centres villes, notamment auprès des gares, 

- Construire "plus haut", "plus serré", 

- Créer des activités à proximités, 

- Lutter contre l'étalement urbain,

- Créer des grands pôles de compétitivité,

- Développer le domaine touristique,

- Insérer de grands projets routiers (bouclage de la francilienne, tangentielle…),

- Préserver les ressources naturelles.

Mme BRONDANI précise que la Région attend un dialogue avec les intercommunalités, élément qui confirme l'importance diplomatique et politique du Livre Blanc.

Une réunion de même type sera organisée le 10 juillet prochain à Versailles, avec un objectif tourné vers les Yvelines…À la demande du Président du Conseil Général, M. BEL y représentera le Département des Yvelines pour y faire connaître le point de vue de la C.C.B.S.

M. BEL indique par ailleurs que la Commission  d'Urbanisme de la C.C.B.S. a demandé que le texte publié par le Département et relatif à la Boucle de Montesson soit modifié. Ce texte apparaît en effet comme beaucoup trop "bétonnant". 

Parmi les observations formulées, il a été rappelé qu'avant de construire, il est nécessaire de posséder l'ensemble des infrastructures. Dans cet esprit, la première version du Livre Blanc de la C.C.B.S. a été proposée comme base de discussion afin que le projet du Département y soit adapté.

M. BEL espère que le nouveau document attendu du Conseil Général sera finalisé pour le 10 juillet…

Pour conclure sur le Livre Blanc, M. FOY ajoute que la dernière version de ce dernier a été transmise début mai au Département ainsi qu'à la Région Ile de France.

B. Commission Transports – Intervention de M. JOLY :

La Commission s'est réunie le 6 juin et une nouvelle réunion  aura lieu le 28 juin.

En ce qui concerne le plan de déplacement urbain, l'appel d'offres est en cours.

Pour les lignes de transports, les propositions chiffrées viennent d'être reçues (évolution, améliorations, création, maintien des lignes) ; la Commission sera à même de présenter des propositions dès le mois septembre qui pourront être mises en œuvre dès le 1er janvier 2007.

M. GHIPPONI intervient à propos d'une réunion organisée avec Véolia afin de connaître les possibilités sur la ligne N° 20 qui concerne les villes du Vésinet, de Chatou, de Croissy et desservant le lycée Alain. Un projet final sera validé prochainement.

Ces propositions seront présentées par Véolia d'une part au S.T.I.F. et d'autre part à la R.A.T.P. puisque la ligne touche les trois gares du R.E.R.

La prochaine réunion de la Commission (28 juin) est donc importante puisque le dossier technique et le dossier administratif de Véolia y seront évoqués.

C. Commission logement – Intervention de M. MUREZ (PLH et gens du voyage).

· PLH :
La prochaine réunion de la Commission logement est fixée au 6 juillet à 14 heures (mairie de Chatou), avec l'ordre du jour suivant :

- Audition des deux bureaux d'études ayant déposé une offre,

- Présentation du "Porter à Connaissance".

En septembre :

- Notification du marché au bureau d'études qui aura été retenu,

- Réunion avec les personnes publiques concernées.

· Aires des gens du voyage :

Les avant-projets sont prêts pour Chatou. L'intervention des Services Techniques et les demandes de financement sont prêtes.

A Montesson, le projet est en bonne voie.

M. FOY précise que la C.C.B.S. a adressé une lettre officielle au Maire de Montesson, précisant que la C.C.B.S. avait bien repris cette compétence et qu'elle était en relation avec l'AFTRP, propriétaire des terrains concernés.

Actuellement, 120 caravanes sont installées à proximité des Terres Blanches…

M. BEL fait allusion à ce déplacement de caravanes et à leur installation. Il indique que Monsieur le Sous Préfet s'est engagé à mettre une compagnie de CRS à la disposition de la commune de Montesson dès que la procédure de référé d'heure à heure aura abouti devant le Tribunal de Grande Instance.

M. BEL fait observer que le responsable de la communauté des gens du voyage n'a pas respecté la convention qui avait été signée avec l'ensemble des associations des gens du voyage, selon laquelle :

· Les communes doivent être informées à l'avance des grands déplacements ; cette information doit permettre à la Préfecture de flécher les accès aux terrains "réservés".

· Les grands rassemblements (de nature religieuse en l'espèce) doivent être effectués dans l'Ouest du Département, là où la population est moindre. En revanche, les rassemblements de moindre importance et qui sont de nature commerciale peuvent être légitimement organisés sur des aires situées à proximité des centres les plus habités…

A Montesson, le POS a été modifié dans cet esprit, afin de permettre ces implantations. La finalisation de l'aire d'accueil projetée devrait intervenir avant la fin de l'année à l'issue d'un accord avec l'AFTRP.

M. BEL craint que les communes qui ne font aucun effort dans ce domaine ne se voient peu à peu déboutées de leurs actions pas les tribunaux, ces communes étant, elles aussi, dans l'illégalité…

D. Commission du développement économique / emploi – intervention de M. DAVIN :

Prochaine réunion : 4 juillet à 19h30

· Présence de la responsable de l'ANPE de Sartrouville qui interviendra à propos du rôle des ANPE, des ASSEDIC, des Missions Locales et des Maisons de l'Emploi,

· Points sur la ZAC des Trembleaux, sur le Chemin de Ronde et sur le droit de préemption des fonds de commerce.

E. Commission de l'Environnement – intervention de Mme. BRONDANI :

La date de la prochaine réunion de la Commission n'est pas encore fixée.

M. FOY ajoute que la C.C.B.S. aura à se saisir d'un nouveau sujet en application d'une loi qui fait suite à une directive européenne : les nuisances sonores, le diagnostic sera établi par BRUIPARIF.

A la suite de ce diagnostic, un plan de prévention devra être élaboré, ce qui implique une modification des statuts de la C.C.B.S. ; en effet, la compétence actuelle de la C.C.B.S. concerne l'analyse de l'existant, mais cette compétence devra être étendue pour permettre à la C.C.B.S. de formuler des propositions en matière de prévention.

Il est précisé que seront inclues dans ce diagnostic les analyses réalisées dans le domaine du transport aérien.

M. BEL précise que l'association BRUIPARIF, créée à l'initiative de la Région Ile de France et dont le Département des Yvelines est l'un des fondateurs, est de constitution récente (1 an ½).

Elle regroupe les collectivités locales, les industriels, les professionnels et la vie associative.

BRUIPARIF a notamment pour mission d'aider l'ensemble de la Région Ile de France à établir ses "cartes de bruit". La C.C.B.S. pourra aisément se mettre en rapport avec l'association afin d'y trouver une aide dans la rédaction des textes relatifs à cette question.

M. FOURNIER demande si des subventions pourront être sollicitées auprès du Conseil Général pour le financement des enquêtes de BRUIPARIF, comme cela est déjà le cas pour des enquêtes en matière d'urbanisme.

M. BEL précise en préalable qu'en vertu des directives européennes, les cartes de bruit de la région parisienne devraient théoriquement être prêtes pour le mois de juillet 2007… mais ce délai sera matériellement impossible à respecter dans la mesure où les règles administratives applicables en la matière n'ont été signifiées aux collectivités concernées que voici un mois…

Pour répondre précisément à la question posée, M. BEL indique qu'une subvention à BRUIPARIF a été votée par le Conseil Général, lequel a accepté d'être partie prenante dans cette opération, notamment au niveau des études.

F. Questions diverses :

1- M. FOY fait savoir que la Commission d'appel d'offres doit se réunir dans le courant de la dernière semaine de juillet. Trois dates de réunion sont proposées : 25, 26 et 27 juillet. La date définitive sera arrêtée prochainement.

2- Dates des trois prochains Conseils Communautaires : 
· mercredi 27 septembre à 20h30 en mairie de Sartrouville, notamment pour approbation du Livre Blanc,

· mercredi 8 novembre à 20h30 en mairie du Vésinet, notamment pour le débat d'orientation budgétaire,

· mercredi 13 décembre à 20h30 en mairie de Carrières sur Seine pour le vote du budget.

3- En ce qui concerne le séminaire de rentrée qui avait été envisagé, il pourrait être fixé un soir de semaine vers 18 heures dans le courant du mois de Septembre.

*     *     *

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.

	Le secrétaire de séance,

Martine PIOFRET,

Conseiller Communautaire de Montesson
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.


PAGE  
1

